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XIX. JAHRGANG / ANNEE 15. MAI 1952, Nr. 3/4

Les Chevaliers de Bulle
Par Hubert de Vevey-L'Hardy

(Suite et fin)

24. Jehan II, clerc, fils de feu Rodolphe du Chaffa (17), regoit du chapitre
de Lausanne les eures de Bulle et de Gruyeres dont il aura la jouissance
apres la mort ou la resignation de son oncle Jacques de Bulle comme
eure de Bulle; il devait payer 7 livres lausannoises pour le personnat
au chapitre de Lausanne, 8. III. 1266 (MDR XXII, p. 434; Deillon, Dic-
tionnaire des paroisses, II, p. 228, 229). — Cure de Bull'e jusqu'en 1280

(Deillon, Dictionnaire des paroisses, II, p. 287). — II n'etait plus eure
de Gruyeres en 1277, annee oü il btait remplace comme tel par dorn
Pierre (id.). — Le necrologe d'Humilimont place son anniversaire sur
le 30. XI. (id.).

25. Conon 11, fils de feu le chevalier Rodolphe IV de Bulle (17), du eonsen-
tement de sa femme Perrete et de ses enfants, Pierre, Rodolphe et Berthe,
vend ä Wuillelme, evöque de Lausanne, tous ses pres sis ä Battentein
et Montmoler, pour le prix de 40 sols lausannois bons; par ce möme

acte, il se reconnait, lui, ses enfants precites et ses autres enfants et
leur descendance nee et ä naitre, comme hommes libres de l'evöque de
Lausanne, X. 1286 (AEV: Reg. des fiefs et hommages nobles de l'evüche
de Lausanne, p. CXXV; SDL II, p. 56; ASH III, p. 73; X, p. 146).

26. Wuillelme III, dit du Chaffa, pourrait gtre un fils d'Aubert (18); il mou-
rut avant le 19. VI. 1310, date ä laquelle apparait son fils Wuillelme IV
qui est dit fils de feu Wuillelme dit du Chaffa (MDR XXII, p. 446; AEF:
Part-Dieu).
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27. Pierre III. Raymond de Donneloye vend ä Wuillelme, evSque de Lau¬

sanne, un fief que Pierre de Bulle tient de lui, fief compose de 70 poses
de terre sises au territoire de Bulle et de 8 maisons ä Bulle, V. 1277

(AEY: Reg. des fiefs et hommages nobles de l'evgche de Lausanne,

p. CXXIIII; ASH III, p. 71; X, p. 129). — II donne son consentement ä

la vente que fait Conon II de Bulle (25), son pere. en faveur de l'eveque
de Lausanne, de terres sises ä Battentein et Montmoler, X. 1286 (AEV:
Reg. des fiefs et hommages nobles de l'ev6che de Lausanne, p. CXXV;
SDL II, p. 49; ASH III, p. 73).

28. Rodolphe V donne son consentement ä la vente faite par son pere
Conon II (25) en faveur de l'evfique de Lausanne de terres sises ä

Battentein et Montmoler, X. 1286 (AEV: Reg. des fiefs et hommages nobles
de 1'evOche de Lausanne, p. CXXV; ASH III, p. 73). — Rodolphe de

Bulle, donzel, tient avec Jacques Escot trois poses de terre ä cöte du

champ d'Ulrich de Gryon, IX. 1293 (ASH III, p. 74). — II fait son testament

dans lequel il institue heritiers ses fils Jehan et Perrod, mais leur
substitue les enfants de sa soeur Marguerite d'Aubonne; il nomme sa

femme Jehannette tutrice de ses enfants, mais lui substitue, en cas de

remariage, Reynald d'Estavayer et son fils aine Rodolphe de Bulle,
clerc; il elit sa sepulture en l'abbaye d'Humilimont; il fait differents
legs aux eglises de Bulle, Riaz, Vuippens, Echarlens, Broc, Gruyeres,
Vcvey, Donneloye, Corsier, Murist, Menieres, etc., III. 1315 (AEF:
College S 6e; Deillon, Dictionnaire des paroisses II, p. 244). — Une clausule
de son testament, en faveur de l'abbaye d'Humilimont, est levee en IV.
1315 (AEF: College S 61. — II mourut avant XII. 1316, epoque a laquelle
Perrod et Girard, freres, fils de Vionet dit Puyout de Marsens declarent
qu'ils ont pris ä cens un tenement legue ä l'abbaye d'Humilimont par
feu Rodolphe de Bulle, chevalier (AEF: College S 6). — Selon testament
de Reynald d'Estavayer, Jehannette de La Moliere, veuve de Rodolphe
de Bulle, est dejä remariee avec Ulrich d'Everdes, II. 1320 (Arch. Turin:
Baronnie de Vaud 18, Estavayer 32; Dom Grangier, Notes). — Jehannette

possede une part des dimes de Murist, La Moliere, La Vounaise,
Montborget et Faucemagne, et de la Vignettaz de Font, 2. V. 1325 (Arch.
Couvent d'Estavayer; Dom Grangier, Annales d'Estavayer, 50). — Jehan
et Perrod de Bulle, fils de feu le chevalier Rodolphe, renoncent ä leurs
droits sur le chateau de La Moliere en faveur de leur mere Jehannette
de La Moliere, fille d'Ybal, ä present femme d'Ulrich, seigneur d'Everdes,
20. IV. 1330 (AEF: Titres de Font, N« 47; ASH III, p.82). — Jehannette
est titrbe de dame d'Everdes dans un acte auquel eile appose son sceau,
21. II. 1346 (AEF: College L 14).

Sceau de Jehannette: rond 21 mm.; S'DNE IOHETE DNE-D'EVDES:
1346 (AEF: Collöge L 14); la dame d'Everdes, de face, tient deux ecus,
ä senestre: pale de 6 pieces, les trois premieres brisees d'un filet en



bände, qui est d'Everdes; ä dextre: une molette, qui est de La Moliere.

29. Marguerite est citee dans le testament de son frere Rodolphe V (28);
eile avait Spouse N.N. d'Aubonne, III. 1315 (AEF: College S 6e).

30. Berthe, donne son consentement ä la vente faite par son pere Conon II
(25) de terres sises ä Battentein et Montmoler en faveur de 1'evSque de

Lausanne, X. 1286 (AEV: Reg. des fiefs et hommages nobles de l'evgehe
de Lausanne, p. CXXV; ASH III, p. 73).

31. N.N. Un ou plusieurs enfants cites par leur pere Conon II (25), sans
indication de prönoms, dans Facte par lequel il se reconnalt homme

libre de l'eveque de Lausanne, X. 1286 (AEV: Reg. des fiefs et hommages
nobles de l'evgche de Lausanne, p. CXXV; ASH III, p. 73).

32. Wuillelme IV, fils de feu Wuillelme III dit du Chaffa (26), donne au
couvent de la Part-Dieu sa maison sise prbs du ehäteau de Gruveres,
19. VI. 1310 (AEF: Part-Dieu; MDR XXII, p.446).

33. Albert II, bourgeois de Fribourg, temoin, 25. VI. 1318 (FRB V 27; ASH
X, p. 192).

34. Rodolphe VI, elerc, mentionne au testament de son pere Rodolphe V (28),
comme tuteur sustitue, avec Reynald d'Estavaver, de ses freres Jehan
et Perrod, III. 1315 (AEF: College S 6®). — II regoit, pour services ren-
dus, de son cousin Wuillelme Paccot, fils de feu Martin et de Rolette
de Bulle, la dime des Condemines et 22 poses de terre au territoire de

Bulle, 6. IV. 1326 (AEF: Titres de Bulle, N° 38; ASH III, p. 79; X, p. 203).

— Nicolas de Corpastour et sa femme Lilaimchy demandent de transferer

ä, leur cousin Rodolphe de Bulle, clerc, la dime des Condemines
tenue par Jehan de Gruyeres, seigneur de Montsalvens, 9. II. 1338 (Arch.
Ville de Bulle; MDR XXII, p. 465). — Jehan de Montsalvens abandonne
cette dime et 22 poses de terre au dit Rodolphe de Bulle, pour le prix
de 70 livres lausannoises, 29. VIII. 1340 (Arch. Ville de Bulle; MDR XXII,
p. 471). — Marguerite, veuve de Rodolphe de Bulle, de Vevey, clerc,
maintenant epouse du donzel Girard de Ferlens, du consentement de

son mari et de son fils Girard de Bulle, vend pour 80 livres lausannoises,
pour payer ses dettes, ä Aymon de Cossonay, evgque de Lausanne, la
dime des Condemines sur laquelle avait ete assignee sa dot, 27. VII. 1355

(AEF: Titres de Bulle, N«25; ASH III, p. 97; SDL II, p. 117).

35. Jehan III et son frere Pierre sont heritiers universels de leur pere Ro¬

dolphe V' (28) selon testament de ce dernier, et places sous la tutelle
de leur mere Jehannette, III. 1315 (AEF: College S 6e). — Jehan et
Pierre, fils de feu le chevalier Rodolphe, renoncent ä tous leurs droits
sur le chäteau de 1a. Moliere en faveur de leur mere Jehannette, fille de
feu Ybal de La Moliere, epouse d'Ulrich seigneur d'Everdes, 20. IV. 1330
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(AEF: Titres de Font, N°47; ASH III, p. 82). — Jehan et son epouse,
NN. de Coloinbier, vendent ä Guillaume Mareehaux une piece de pre
pour le prix de 6 livres lausannoises, 17. X. 1348 (AEF: Valsainte M 9).

36. Pierre IV et son frere Jehan sont heritiers universels de leur pere Ro¬

dolphe V (28) selon testament de ce dernier, et places sous la tutelle
de leur mere Jehannette, III. 1315 (AEF: College S 6®). — Pierre et

Jehan, fils de feu le chevalier Rodolphe, renoncent ä tous leurs droits
sur le chäteau de la Moliere en faveur de leur möre Jehannette, fille de

feu Ybal de La Moliere, epouse d'Ulrich seigneur d'Everdes, 20. IV. 1330

(AEF: Titres de Font, N<>47; ASH III, p.82). — Pierre, fils de feu
Rodolphe de Bulle, et divers autres seigneurs au service de Milan sous les

ordres du connetable Otto d'Everdes, font un emprunt ä la ville de Milan
de 1300 florins d'or, 7. XI. 1343 (AEF: Titres de Vuippens, N° 169; ASH

III, p. 93; X, p. 237). — II vend ä Francois, eveque de Lausanne, la
mayorie de Riaz et la moitie de celle d'Albeuve; son fils Rodolphe donne
son consentement, 8. XII. (entre 1347 et 1354) (AEV: Summaria designa-
cio homagiorum, par Deschaux, p. LXV; ASH III, p. 94; X, p. 241). —
II donne quittance aux fribourgeois pour tous les dommages qui lui ont
ete causes pendant la derniere guerre (guerre d'Everdes), 8. XI. 1350

(AEF: Traites et Contrats, N°233; RDF III, p. 119; ASH X, p. 246). —
II possede une vigne au lieu dit «Eis Fosses» dans la paroisse de Saint-
Saphorin, 29. VI. 1358 (AEF: Hauterive M 64; RH 1435). — II mourut
avant le 3. V. 1375, date ä laquelle son fils Rodolphe VII prgta hommage
ä l'evgque de Lausanne (ASH III, p. 99).

37. Girard donne son consentement ä la vente de la dime des Condemines
faite par sa mere, Marguerite, veuve de Rodolphe de Bulle VI (34), 27.

VII. 1355 (AEF: Titres de Bulle, N°25; ASH III, p. 97). — Clerc jure
de la curie du decanat de Vevey, 8. IX. 1359 (MDR XXII, p. 491). —
Girard dit de Bulle, de Vevey, clerc, remet pour le comte Jehan de

Gruyere 300 florins de Florence ä Perrod, fils de feu Jacques Mallet de

Payerne, 17.1.1361 (MDR XXII, p. 493). — II appose sa signature ä

deux actes, 15 et 18. III. 1369 (MDR XXII, p. 501, 502). — Temoin d'un
traite passe entre Amedee, comte de Savoie, et Rodolphe de Langin, tu-
teur de Nicod et Aymon de La Sarraz, 2. VI. 1379 (MDR XVIII. Avouerie
de Vevey, p. 135).

38. Rodolphe VII donne son consentement ä la vente faite par son pere
Pierre IV (36) ä l'eveque de Lausanne de la mayorie de Riaz et de la
moitie de celle d'Albeuve, 8. XII. (entre 1347 et 1354) (AEV: Summaria
designacio homagiorum, de Deschaux, p. LXV; ASH III, p. 107). — II
prgte hommage ä Guy, evgque de Lausanne, 3. V. 1375 (ASH III, p. 99). —
II prgte hommage au mgrne pour sa mayorie de Bulle, 27. XI. 1393 (ASH
III, p. 107). — II prgte encore hommage lige ä Guillaume de Menthonay,
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eveque de Lausanne. 15. X. 1394 (ASH III, p. 107). — Temoin du testament

du donzel Frangois, coseigneur de Pont, 4. V. 1396 (AEF: Haute-
rive I 189; RH 1614). — Donzel, caution pour 100 florins pour le comte
de Gruyere eil faveur de l'evlque de Lausanne, 28. VII. 1396 (MDR XXII,
p. 245). — Rodolphe de Bulle et Mermet dit Musy, de Romont, pour K,
et. Aymon de Ferlens, pour %, possedent le four, le moulin et le battoir
de Riaz, 22. II. 1394 (Arch. Ville de Gruyeres; MDR XXIII, p. 367, 368).

— Elinode Mayor de Bossonnens, fille de feu le donzel Jehan, veuve de

feu le donzel Rodolphe de Bulle, donne ä la chartreuse de la Part-Dieu,
pour le remede de son äme et de celle de son mari, son pre sis en Co-

querin, riere Bulle, afin de celebrer leurs anniversaires chaque annee,
26. III. 1412 (AEF: Part-Dieu, II XIV; ASH III, p. 117). — Dans une
sentence par contumace prononcee en faveur de l'evfiquo de Lausanne con-
tre Othon de Langin, ce dernier est designe comme etant l'heritier de

Rodolphe de Bulle, 8. XI. 1425 (AEV: Summaria designacio homagiorum,
par Deschaux, p. LXV; ASH III, p. 119).

39. Christin, peut-8tre fils de Pierre IV (36)? Cure de Treyvaux, temoin le
10. IV. 1396 (MDR XXII, p. 243; Deillon, Dictionnaire des paroisses, XI,
p. 238).

40. Claude, fils de Rodolphe VII (38), est mentionne dans un acte de 1363

(AEF: Daguet, Genealogies des Dynastes; College L).

Dr. h. c. Johann Wilhelm Auer von Sennwald, 1847-1906
Erbauer des Bundeshauses in Bern

Von Johann Inhelder, Salez

1. Herkunft der Familie

Im Frühling 1952 sind es 50 Jahre her, dass der Kuppelbau des

Bundeshauses, das Parlamentsgebäude, fertiggestellt und eingeweiht

wurde. Durch Mitteilungen in der Presse und das Radio ist
allenthalben der Name des Architekten und Erbauers, Johann
Wilhelm Auer, bekannt geworden. Darum wird auch eine kurze Notiz
über seine Familie unsere Leser interessieren.

Die Familie Auer ist in Sennwald (Bezirk Werdenberg, Kt. St.

Gallen), das bis 1798 zur Freiherrschaft Hohensax gehörte, seit
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